
DES CONTRAINTES NATURELLES NOMBREUSES

       DES LIENS ETROITS 
     AVEC LA METROPOLE

    Echanges privilégiés avec la 
France métropolitaine avec qui 
se fait l'essentiel des flux 
commerciaux et touristiques

DEPENDANCE 
ECONOMIQUE
(aides financières venant de 
la métropole et de l'Union 
Européenne)

…..............................................
.................................................

           DES AMENAGEMENTS   
       SPECIFIQUES

INSULARITE sauf la Guyane

ISOLEMENT

ELOIGNEMENT de la métropole (au minimum 10h 
d'avion, la Nouvelle-Calédonie est aux antipodes de 
la métropole)

Exposition aux aléas par exemple
séismes et cyclones









LES TERRITOIRES ULTRA-MARINS
       aussi appelés DROM-COM
Exemples : Guyane, Martinique,Saint-
Pierre et Miquelon

Aménagement (à définir) : ensemble 
des mesures qui permettent 
d'équiper le territoire avec des 
installations de transports, de 
loisirs ...

Dans les DROM-COM, les 
aménagements ont pour but but :

- (comme ailleurs) de réduire les 
inégalités territoriales/ 
déséquilibres spatiaux

- de favoriser le développement 
économique par des projets surtout 
touristiques (tourisme balnéaire ou 
vert)

- ET SURTOUT REDUIRE
L'ISOLEMENT grâce à des 
aéroports, ports ou ponts








